
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 33 (1888)

Heft: 5

Titelseiten

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 16.04.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


REVUE MILITAIRE SUISSE

ffllir Annee. S° 5. 15 Mai 1&88

Tirs federaux et lir militaire.

Ainsi que nous l'avons annonce pröcödemment, et dans notre
dernier numero, ä la suite du chaleureux plaidoyer de M. le major
Steiger en faveur du tir d'ordonnance, nous devons revenir sur
ce sujet, qui est incontestablement d'une haute importance dans

notre vie nationale. Döjä abordö ä Ia tribune du dernier lir federal
ä Geneve, par quelques orateurs, noiamment par M. le lieutenant-
colonel Thelin, il a fait Tobjet, depuis lors, de nombreuses
discussions.

On est oblige de reconnaitre que, peu ä peu, un fosse s'est

creuse au milieu des amateurs du tir aux armes portatives, si

nombreux en Suisse, laissant d'un cötö les carabines de sport,
de l'autre les armes diles de guerre, et Ton doit malheureusement
constater que ce fossö tend ä s'elargir de plus en plus, par suite
de diverses circonstances accessoires ou independantes de la

question au fond. Cela etant, ne serait-il pas desirable et possible
de trouver des bases d'entenle?

C'est lä ce que nous nous proposons de rechercher et d'exposer
par ces lignes.

Les raisons donnees en faveur du tir exclusivemeüt militaire
ont etö si bien emises par M. le major Steiger que nous n'avons
rien ä y ajouter; peut-elre meme faudrait-il, cä et lä, en retrancher
quelques arguments qui peuvent paraitre excessifs. En revanche,
rappelons ses conclusions, sur lesquelles nous devrons revenir.
Elles sont formulöes par les six vceux ci apres:

1. Que le haut Conseil föderal veuille bien aecorder une attention
speciale au tir de section dans les petites sociötös avec Tarme
d'ordonnance comme ötant le moyen principal d'amener nos troupes
ä bien tirer, et les soutenir par un appui financier efficace;

2. Que le haut Conseil föderal veuille bien s'employer aupres du
Comitö central de Ia Sociötö suisse des carabiniers, afin que, dans
l'intöret de nos troupes au point de vue du tir, Tarme d'ordonnance
soit seule admise clans les Stands födöraux, et, eventuellement, qu'on
lui donne clans l'organisation cles tirs une place privilegiee en
Opposition ä Tarme de sport;

3. Que le haut Conseil federal veuille bien ne continuer ä aecorder
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